EXPOSE DES MOTIFS

DU DECRET DU 3 SEPTEMBRE 1807

DEVANT LE CORPS LEGISLATIF PAR BIGOT-PREAMENEU

Messieurs, depuis la promulgation du Code civil, le gouvernement impérial a remplacé le gouvernement consulaire : le Code civil était la loi particulière des Français, elle est devenue la loi commune des peuples d'une partie de l'Europe.

Il ne s'agit point ici de revenir sur les principes qui y sont consignés, c'est un ouvrage terminé ; c'est, si je puis m'exprimer ainsi, une espèce d'arche sainte pour laquelle nous donnerons aux peuples voisins l'exemple d'un respect religieux.

Ce serait méconnaître la faiblesse attachée à l'humanité, si on supposait que cet ouvrage ne sera susceptible d'aucune amélioration, que quelques explications ne devront point à l'avenir en augmenter la clarté, en faciliter encore plus l'exécution. Déjà quelques décrets de Sa Majesté ont eu cet objet ; mais par le motif même qu'ils ne sont qu'une explication et qu'ils ne contiennent que des moyens d'exécution, on n'a point vu la nécessité de retoucher au texte qui, loin d'en recevoir aucune atteinte, sera plus sûrement appliqué dans son véritable esprit.

D'autres décrets impériaux pourront être rendus pour des causes semblables. Il ne faudrait pas qu'on les regardât comme des motifs suffisants de promulguer de nouveau le Code.

On ne doit pas craindre l'inconvénient de laisser les autres peuples qu'il régira dans l'ignorance de ces changements. On cherchera dans chaque pays les meilleurs moyens d'exécution et s'il en résulte des lumières utiles, chaque gouvernement aura l'intérêt d'en profiter.

Des considérations d'un autre ordre déterminent la présentation que je suis chargé de vous faire du Code Napoléon.

Elle n'a pour objet que de rendre ses formes extérieures analogues aux formes prescrites par les actes des constitutions de l'empire
.

Mais, avant d'entrer à cet égard dans les détails, qu'il me soit permis de jeter un coup d'œil sur les causes et sur les effets de cette propagation de nos lois civiles dans une partie de l'Europe. Qu'il me soit permis d'admirer avec vous ce mortel extraordinaire qui, destiné par le ciel pour fonder et régénérer des empires, sait employer à la fois et avec un génie également transcendant les secours de la religion, la force des armes, les profondes conceptions de la politique, le perfectionnement des lois civiles
.

Vous reconnaîtrez, Messieurs, combien sous ce dernier rapport, l'époque où nous vivons sera remarquable, si vous vous rappelez combien d'obstacles se sont jusqu'à nos jours opposés aux progrès de la législation civile.

Elle fut, chez les Romains, la science qu'ils honorèrent le plus et dont ils firent leur principale étude. Jamais cependant ils n'entreprirent de créer un système général, jamais ils n'eurent, à proprement parler, un Code civil mais seulement des recueils de lois éparses et de décisions particulières dont les plus importantes furent variables comme les formes de leur gouvernement.

Le nombre de ces règles particulières s'accrut, an point que la vie de chaque jurisconsulte, ne suffisait pas pour les étudier ; c'étaient plutôt d'immenses collections de jurisprudence que des corps de lois. La connaissance du juste et de l'injuste fut à Rome une science à la portée d'un très petit nombre d'érudits, lorsque, faite pour être mise en pratique par tous les hommes, elle eût dû être réduite aux éléments les plus simples. Les livres de lois contenaient le plus riche trésor sans que chaque citoyen pût par lui-même y puiser aucun secours.

Ce ne fut que dans le sixième siècle et lorsque déjà l'Empire romain penchait vers sa ruine que Justinien fit exécuter le projet, non de former un plan de législation et de promulguer un Code civil proprement dit, mais de réunir dans un seul volume les lois qui seraient regardées comme les plus importantes ; si on peut dire qu'alors la législation romaine sortit du chaos, toujours est-il certain qu'elle ne reçut point encore un degré de lumière sensible à tous les yeux. S'il fut moins pénible de rechercher dans un seul volume ce qui se trouvait confondu dans un grand nombre, cette nouvelle collection ne pouvait encore être un objet d'étude que pour les jurisconsultes.

Le droit romain eut donc toujours à l'égard des peuples qui y étaient soumis les plus graves inconvénients.

Jamais il ne fut mis à portée de la généralité des citoyens. Il était impossible que des lois ou des décisions particulières, faites à diverses époques, ne présentassent pas des ambiguïtés ou des contradictions ; il était encore impossible que dans une collection qui renfermait les lois abrogées et celles tombées en désuétude comme les lois en vigueur, l'on distinguât toujours avec certitude les unes des autres

Cependant cette collection était l'ouvrage le moins imparfait qui fût sorti de la main des bommes et les Romains sont devenus aussi célèbres par ces lois que par la conquête du monde
.

La décadence de cette grande nation fut suivie d'un long état de troubles pendant lesquels la civilisation rétrograda. Des usages locaux et un gouvernement militaire furent substitués au droit romain. Les principales collections de ce droit semblaient même entièrement perdues, lorsqu'un exemplaire des Pandectes, trouvé dans le douzième siècle, au siège d'Amalfi, et conservé d'abord à Pise et ensuite à Florence, comme le plus précieux des monuments, attira bientôt l'attention de toute l'Europe.

Le défaut de lois ou leur barbarie se faisait sentir à mesure que l'ordre social et la civilisation se rétablissaient.

Presque tous les souverains crurent pouvoir adapter à leur système politique et même au régime féodal qui dominait alors dans presque toute l'Europe, une partie des lois romaines, mais ils ne purent le faire sans ajouter une nouvelle cause de confusion à celle que l'on éprouvait déjà dans les lois du Digeste et du Code ; on avait de plus à éviter les incohérences et les contrariétés avec les usages ou les statuts locaux.

L'étude de la jurisprudence fut plus que jamais compliquée. Toutes les ressources de la sagacité et de la subtilité furent employées par les jurisconsultes dans les opinions les plus diverses. A peine eût-on pu citer un petit nombre de lois sur lesquelles ils ne fussent pas en contradiction. L'esprit de controverse qui anima les écrivains eut bientôt l'effet de multiplier les plaideurs en leur fournissant des armes. Chacun d'eux, au lieu de se borner, après un simple exposé, à invoquer la loi, fit, pour se la rendre favorable de longs commentaires, on cita sans mesure comme sans discernement les commentaires des autres ; la jurisprudence des tribunaux vint encore ajouter à ce désordre par l'empressement de chaque partie à s'opposer réciproquement des arrêts contraires et à en altérer les motifs.

La seule tentative faite dans les temps modernes pour composer un Code civil est celle de Frédéric, roi de Prusse ; et, quoiqu'elle n'ait pas été suivie du succès, elle honore cependant sa mémoire.

Il se crut sans doute hors d'état de prendre directement part à cet ouvrage et, d'ailleurs, il ne se trouva point dans des circonstances où il pût faire sans inconvénient des changements aux anciennes lois, aux anciens usages de son pays.

Le Code auquel il a donné son nom est une compilation dans le genre de celle qu'ordonna Justinien, et, quoique l'ordre des matières y soit plus méthodique, il ne présentait encore nullement le modèle d'un plan simple et resserré dans les proportions convenables pour que la masse des citoyens pût le concevoir et s'en servir facilement. Il suppose une science approfondie tant des lois anciennes du pays que du droit romain. La carrière est donc restée dans ce pays également ouverte aux seuls jurisconsultes.

Cette grande difficulté de trouver des lois précises, d'expliquer ces lois, de les concilier, a introduit dans presque toute l'Europe cet usage de laisser les parties faire, avant le jugement, sous le prétexte d'une légitime défense, un long amas d'écritures, et, la France est encore bien loin d'être le pays où cet abus ait été porté aux plus grands excès.

Il est en effet un grand nombre d'autres contrées où ceux que la fortune n'a point placés dans la classe riche sont dans l'impuissance absolue d'avoir recours aux tribunaux, et, où le riche lui-même ose à peine se livrer aux longueurs et aux dépenses énormes de l'instruction d'un procès.

C'est ainsi que chez tous les peuples de l'Europe, la justice a été administrée jusqu'à la fin du 18e siècle
.

La révolution de France a d'abord opéré dans la législation civile de ce pays un grand changement.

Le régime féodal y a été aboli et avec ce régime la partie du droit civil qui y avait été subordonnée.

Quelques lois générales ont fait disparaître une partie des inconvénients qui résultaient de la diversité de plus de 55o coutumes ou statuts divers dans la seule étendue de l'ancien territoire de la France.

L'Assemblée constituante avait conçu l'idée ou plutôt elle avait seulement exprimé le vœu d'un Code civil, mais il était réservé au génie de l'empereur de l'exécuter ; il a voulu être lui-même le témoin et le coopérateur de ce grand œuvre. La postérité verra le plus célèbre des héros, le plus profond des politiques être en même temps, au milieu de son Conseil d'Etat, celui qui montra le plus de sagacité et le plus de prévoyance, le plus d'idées neuves, le plus de moyens pour que le monument que l'on se proposait d'élever, fût impérissable ; pour que devenant un modèle de législation, les peuples voisins fussent pressés parle besoin de s'y conformer ; pour qu'il fît le bonheur de la France, en même temps qu'il formerait un nouveau lien entre les peuples qui l'adopteraient
.

Pour parvenir à ce but, il fallait que le système général de ce Code pût se concilier avec les divers systèmes de gouvernement et nul législateur n'avait encore tenté de résoudre ce grand problème.

On a toujours distingué dans les lois romaines celles qui tiennent à la formation, à l'interprétation, à l'exécution des contrats. Ces lois sont celles qu'ils avaient le moins subordonnées à leurs divers systèmes politiques et on ne pouvait leur faire d'autres reproches que d'avoir quelquefois, par des analyses trop subtiles, élevé de l'incertitude dans la recherche de l'équité. Mais ce reproche doit s'adresser à quelques jurisconsultes romains dont les opinions particulières ont été mises au rang des lois ; cependant, c'est cette partie de la législation romaine qui, même avec ce défaut, a mérité l'admiration générale et qui a le plus contribué à la civilisation de l'Europe.

L'empereur a voulu que l'on conservât dans leur pureté ces règles d'équité qui, de leur nature et surtout, après les avoir dégagées des subtilités scolastiques, ne sont plus que l'expression des sentiments mis par Dieu même dans le cœur des hommes et doivent, par ce motif, être immuables.

A l'égard des deux autres parties du Code civil, ayant pour objet l'organisation des familles et la transmission de propriété, ni le droit romain, ni la législation civile d'aucune contrée de l'Europe ne portait sur des principes qui la missent à l'abri de toutes les vicissitudes des gouvernements.

L'empereur a considéré que les institutions le moins éloignées de l'ordre naturel seraient aussi, dans l'ordre politique, les moins variables et qu'elles seraient plus difficilement anéanties, même par les bouleversements révolutionnaires.

Ne chercher dans l'organisation des familles que leur plus grand bien et l'union la plus intime des membres qui la composent ; se conformer à l'affection présumée du chef de famille dans la transmission des biens, tels sont les principes naturels auxquels l'empereur n'a fait éprouver que très peu de modifications exigées par la constitution même de l'empire dans lequel il est le père commun et le conservateur de toutes les familles.

Dans les lois romaines, dans toutes celles qui postérieurement avaient été faites sur cette partie du Code civil, le système politique était la base et ce n'était que par quelques modifications que l'on se rapprochait de l'ordre naturel. Dans le Code Napoléon, l'ordre naturel est la règle commune qui ne reçoit que des modifications indispensables.

C'est avec cette méthode que toutes les idées ont pu se simplifier et être mises à la portée du peuple. C'est avec cette méthode que l'on a pu lui inspirer le plus profond attachement pour ses lois et ne laisser dans son souvenir des lois anciennes que la preuve de leur imperfection et de leurs abus. C'est surtout avec cette méthode que l'on a fait naître, chez les peuples civilisés, le désir de participer au même bonheur
.

Vous observerez, Messieurs, que c'est par une semblable communication que les peuples divers peuvent le plus se rapprocher.

La diversité des lois civiles est comme la diversité de religion ou de langage, une barrière qui rend étrangers l'un à l'autre les peuples voisins, et qui les empêche de multiplier entr'eux des transactions de tous genres, et de concourir ainsi mutuellement à l'accroissement de leur prospérité.

Lorsque des lois civiles sont devenues la loi commune de plusieurs peuples, elles sont, chez chacun d'eux, l'objet de la méditation des sages et s'ils peuvent l'élever à un nouveau degré de perfection, les autres peuples sont portés d'inclination, comme d'intérêt, à profiter de ces avantages.

Admirez ici, Messieurs, avec quelle profondeur sont liées ensemble toutes les conceptions de Sa Majesté pour parvenir au but d'améliorer le sort des hommes et surtout de fixer entr'eux la paix.

Des considérations, des balancements de puissance, sont à la fois pour les chefs des gouvernements, la plus forte garantie de la paix qu'ils voudront conserver, et contre ces chefs, la plus forte garantie de la paix qu'ils voudraient troubler. Il a donc, à cet égard, étouffé, autant qu'il était possible, les germes de guerre qui, jusqu'ici, se sont presque sans cesse développés pour embraser les diverses parties de l'Europe. Mais il ne se borne pas à former ainsi entre les souverains le pacte le plus solennel et le lien le plus fort qui ait jamais existé, il veut encore que les mœurs des divers peuples s'améliorent et se rapprochent par des institutions qui leur soient communes. Il veut que la crainte de voir troubler les transactions que ces lois communes à deux peuples auront multipliées donne à tous les esprits une tendance vers la paix, et retienne les premiers ressentiments du souverain qui devra au moins mettre en balance le préjudice énorme que la guerre causerait à son propre pays
.

Autant les conceptions de l'empereur sont vastes, autant il met de prudence et de mesure dans leur exécution.

Il a d'abord voulu que la sagesse des vues qu'il avait développées dans la composition du Code civil, fût consacrée par une expérience suffisante.

Il s'est assuré que d'un bout à l'autre de son empire, ses peuples ont mis leurs nouvelles lois civiles au rang des plus grands bienfaits qu'ils en avaient reçus. Il s'est assuré qu'au lieu de cette foule de procès qui naissaient et du régime féodal et de l'obscurité, de la multiplicité, de la diversité des lois anciennes, il s'élevait dans les tribunaux très peu de difficultés sur l'application des nouvelles civiles et qu'il n'était aucune de ces difficultés que l'on ne pût aplanir sans porter la moindre atteinte aux principes. Il s'est assuré que les citoyens de tous les rangs s'étaient empressés de faire l'étude de ces lois, qu'ils les connaissaient assez pour discuter et régler eux-mêmes leurs droits sans avoir besoin du recours aux tribunaux. Il s'est rassuré que déjà ces lois avaient établi dans l'exercice du droit de propriété comme dans l'harmonie des familles, un ordre qui ne peut que se perfectionner.

Il a vu, en même temps, que si le Code avait été composé pendant le gouvernement consulaire, ses principes n'avaient rien qui ne s'accordât avec la puissance et avec la dignité impériale. C'est ainsi qu'il s'est convaincu que ce Code produirait chez les peuples où il serait mis en vigueur d'aussi heureux effets.

Cette vérité se trouve consacrée par l'expérience qu'il en a fait dans le royaume d'Italie, où le Code Napoléon a été accueilli avec le même empressement et où il a eu le même succès qu'en France.

Déjà un autre roi, au-delà des Alpes, a cru ne pouvoir mieux signaler son avènement au trône, ni donner une plus grande preuve de son amour pour les peuples qu'il adoptait, qu'en les faisant jouir des avantages de ce Code.

C'est dans les mêmes vues qu'il est encore destiné à divers peuples d'Allemagne, et déjà si on considère l'étendue des pays où il est et où il sera en vigueur, on peut le regarder comme le droit commun de l'Europe.

Combien n'est-il pas satisfaisant pour vous, Messieurs, devoir votre nom attaché à ce beau monument ; députés par tous les départements, vous connaissez et les besoins et les vœux de tous les habitants de l'empire ; ils vous avaient choisis avec la certitude que vos délibérations sur les lois proposées deviendraient autant de preuves de vos lumières, de votre sagesse, de votre dévouement à votre pays
.

C'est avec des talents aussi distingués et avec des sentiments aussi purs que déjà vous avez examiné, apprécié, adopté le Code Napoléon, et que vous allez peser les motifs des rectifications qui vous sont proposées et dont il me reste à vous rendre compte.

Le titre de Code civil des Français suffisait, lorsque son exécution a été bornée aux limites de l'empire ; mais, lorsqu'il s'est propagé chez plusieurs autres peuples, il a été nécessaire qu'il portât le titre propre à caractériser la loi de chaque pays. Déjà ce Code a été publié en plusieurs contrées sous un titre dont ce choix aurait été inspiré par la seule reconnaissance, si ce n'était pas d'ailleurs un hommage rendu par la vérité à celui à qui ce grand ouvrage doit sa naissance, à celui qui, dans le plan général comme dans ses principales dispositions, y a imprimé les traits impérissables de son génie prévoyant et créateur. Par tous ces motifs et par les sentiments qui animent plus particulièrement les Français pour leur empereur, le Code civil sera pour eux, plus que pour tout autre peuple, le Code Napoléon, et on ne saurait douter qu'il ne soit contre leur vœu de lui laisser plus longtemps un autre nom.

La différence des temps où le Code Napoléon a été publié en France et chez d'autres peuples a aussi entraîné des changements de dénomination. C'est ainsi qu'il a été publié dans deux grands états de l'Italie en substituant les expressions propres à la forme de leur gouvernement. Il convient également qu'une loi destinée à être chaque jour et pendant des siècles, citée dans les tribunaux et dans toutes les transactions sociales, commande la soumission et le respect au nom de l'empereur et avec les formes du gouvernement actuel. Ainsi, ces dénominations empereur, empire, état, vont être substituées à celles de premier consul, gouvernement, république, nation.

Le Tribunal de cassation, les tribunaux d'appel y sont nommés cour de cassation, cour d'appel ; les tribunaux criminels, cour de justice criminelle ; leurs jugements arrêts.

Le titre de commissaire du gouvernement près le tribunal d'appel ou de commissaire du gouvernement près le tribunal de première instance sera remplacé par celui de procureur général impérial en la cour d'appel ou de procureur impérial au tribunal de première instance.

Le titre de commissaire des relations commerciales par celui de consul, et l'expression de commissariat des mêmes relations par celle de consulat.

Les armées de la république, les vaisseaux ou bâtiment de l'Etat, y sont nommés les armées de l'empereur, les vaisseaux ou bâtiments de l'empereur.

Suivant l'une des dispositions du Code sur la privation des droits civils par la perte de la qualité de Français, cette qualité serait perdue par l'affiliation à toute corporation étrangère qui exigerait des distinctions de naissance.

Les affiliations à une corporation étrangère ne peuvent avoir lieu qu'avec l'autorisation de l'empereur : elles doivent désormais être mises dans la classe des rapports politiques d'une puissance à l'autre : et, d'ailleurs, dans ces espèces d'affiliations, les règles et les usages de chaque pays ne reçoivent aucune atteinte. Ce ne peut donc être à l'avenir la matière d'une disposition de Code civil. Elle doit être supprimée
.

Le § premier de l'article 427 contient une énumération des personnes auxquelles, à raison de leurs grandes fonctions, on ne peut pas imposer la charge de la tutelle des mineurs ou des interdits.

Ces grands fonctionnaires étaient ceux dont il est mention dans les titres 2,3 et 4 de l'acte constitutionnel du gouvernement consulaire. Cette organisation n'étant plus la même, le principe de la dispense doit être maintenu en l'appliquant à ceux qui, par l'acte des constitutions du 18 mai 1804, sont établis dans des fonctions du même ordre ou d'un ordre supérieur. Ainsi, au lieu de la disposition qui déclare dispensés de la tutelle les membres des autorités établies par les titres 2, 3 et 4 de l'acte constitutionnel de l'an VIII, on a déclaré que cette dispense s'applique aux personnes désignées dans les titres 3,5, 6, 8, 9, i10 et 11 de l'acte des constitutions du 18 mai 1804
.

Un objet plus important est celui qui concerne les substitutions.

Elles sont défendues par le Code civil.

Cette règle générale a été modifiée par l'acte impérial du 3o mars 18o6 et par le sénatus-consulte du 14 août suivant.

Les motifs de cette modification sont énoncés dans le sénatus-consulte dont l'art 5 est ainsi conçu : « Quand Sa Majesté le jugera convenable
, soit pour récompenser de grands services, soit pour exciter une utile émulation, soit pour concourir à l'éclat du trône, elle pourra autoriser un chef de famille à substituer ses biens libres pour former la dotation d'un titre héréditaire que Sa Majesté érigerait en sa faveur réversible à son fils aîné, né ou à naître, et à ses descendants en ligne directe, de mâle en mâle, par ordre de primo» géniture ».

Cette loi spéciale, bornant à un petit nombre de cas de la plus haute importance ceux où il sera fait exception à la règle générale qui défend les substitutions, confirme cette règle ; cependant, il ne serait pas convenable que dans une édition nouvelle du Code, la prohibition absolue des substitutions fût conservée, lorsqu'elle a été modifiée. Il a été jugé nécessaire d'énoncer cette modification. Ce n'est point addition ou changement dans la législation, mais seulement la réunion de deux dispositions corrélatives, l'une du Code et l'autre d'un sénatus-consulte postérieur. Il est aussi dans l'une des formes extérieures du Code un changement indispensable
.

Un nouveau calendrier fut établi en 1793 : aucun autre peuple ne l'a cru préférable aux usages consacrés depuis tant de siècles dans presque toute l'Europe. La France se trouvait, sous des rapports aussi importants, dans un isolement absolu. Une telle barrière devait s'abaisser sous le règne d'un empereur qui ne s'occupe qu'à multiplier les liens entre les nations. Un sénatus-consulte, rendu depuis la promulgation du Code civil, a rétabli le calendrier grégorien. Il est donc convenable que chacune des lois comprises dans le Code Napoléon porte désormais la date de ce calendrier, correspondante à celle du jour où elle a été soit décrétée, soit promulguée.

Il résulte encore du calendrier grégorien qu'un des articles de ce Code ne saurait à l'avenir être d'aucune application. C'est l'article 2261, suivant lequel, pour les prescriptions qui s'accomplissent dans un certain nombre de jours, les jours complémentaires sont comptés et pour les prescriptions qui s'accomplissent par mois, celui de fructidor comprend les jours complémentaires.

Il est évident qu'à compter du Ier janvier 18o6, le calendrier grégorien rend cette disposition absolument nulle et qu'elle ne peut plus avoir d'effet que pour les prescriptions d'un certain nombre de jours et pour les prescriptions de mois qui se seraient accomplies pendant que le calendrier républicain a été en vigueur, et pour lesquelles l'action pourrait être intentée ; mais la suppression actuelle de cet article ne pouvant avoir d'effet rétroactif, il serait également invoqué comme étant la règle subsistante au temps de ces prescriptions par ceux qui voudraient les faire prononcer dans les tribunaux. Ainsi, cette suppression ne peut avoir, pour le temps passé, aucun inconvénient, et, pour l'avenir, elle est devenue nécessaire
.

Tels sont, Messieurs, les seuls changements que je suis chargé de soumettre à votre délibération ; vous les trouverez dans l'exemplaire du Code civil que j'ai l'honneur de déposer ; et, je vais donner lecture des articles où ces changements ont été faits »
.

� Ce discours, prononcé le 24 août 1807, est rapporté dans A. P., tome IX, pp. 497-500 ; Fenet, tome I, pp. cxix-cxxxiii et Locré, tome I, pp. 112-117.


� Locré s’abstient de rapporter tous les paragraphes consacrés à l’histoire de la codification civile et à la rédaction du Code civil sous le Consulat (Fenet, pp. cxx-cxxix, du paragraphe commençant par “Mais, avant d'entrer à cet égard dans les détails“ au paragraphe débutant par “ Le titre de Code civil des Français suffisait, lorsque son exécution a été bornée aux limites de l'empire “, cf. infra p. 4).


� Fenet, tome I, pp. cxix-cxx.


� Fenet, tome I, pp. cxx-cxxii.


� Fenet, tome I, pp. cxxii-cxxiv.


� Fenet, tome I, p. cxxiv.


� Fenet, tome I, pp. cxxiv-ccxxvi.


� Fenet, tome I, pp. cxxvi-cxxvii.


� Fenet, tome I, p. cxxvii-cxxix.


� Fenet, tome I, pp. cxxix-cxxx.


� Fenet, tome I, p. cxxxi.


� Fenet, tome I, p. cxxxi.


� Locré, tome I, p. 116, rapporte : « Quand le chef du gouvernement le jugera convenable ». La leçon de Fenet est conforme à A. P., tome IX, p. 500.


� Fenet, tome I, pp. cxxxi-cxxxii.


� Fenet, tome I, pp. cxxxii-cxxxiii.


� Fenet, tome I, p. cxxxiii.
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